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(54)  Dispositif  d'affichage  d'une  fonte  7  segments  

(57)  L'invention  permet  de  réaliser  des  dispositifs 
d'affichage  de  type  "7  segments"  à  coût  réduit  en  rédui- 
sant  le  nombre  d'éléments  à  commander  pour  l'afficha- 
ge. 

Pour  cela,  l'invention  consiste  à  utiliser  un  ensem- 
ble  de  six  icônes  constituées  chacune  d'un  ou  de  plu- 

sieurs  segments  connectés  électriquement  de  façon  à 
être  activés  ou  désactivés  simultanément,  ledit  ensem- 
ble  étant  choisi  de  façon  à  permettre  de  restituer  tous 
les  caractères  d'une  fonte  de  type  "7  segments". 

Applications:  Equipements  électronique,  notam- 
ment  grand  public. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  d'affi- 
chage  d'au  moins  un  caractère  d'une  fonte  de  type  "7 
segments",  qui  comporte  des  moyens  d'activation/dé-  s 
sactivation  d'une  ou  plusieurs  icônes  parmi  un  ensem- 
ble  d'icônes  constituées  chacune  d'un  ou  plusieurs  seg- 
ments  connectés  électriquement. 

Elle  concerne  également  un  procédé  d'affichage 
d'au  moins  un  caractère  d'une  fonte  de  type  "7  seg-  10 
ments",  qui  consiste  à  activer/désactiver  une  ou  plu- 
sieurs  icônes  parmi  un  ensemble  d'icônes  constituées 
chacune  d'un  ou  plusieurs  segments  connectés  électri- 
quement. 

Elle  concerne  enfin  un  équipement  électronique,  et  15 
notamment  un  téléphone,  comportant  un  tel  dispositif 
d'affichage. 

L'invention  permet  de  réaliser  de  tels  dispositifs 
d'affichage  à  moindre  coût,  et  a  donc  d'importantes  ap- 
plications  dans  le  domaine  de  l'électronique  grand  pu-  20 
blic. 

Le  coût  d'un  tel  dispositif  d'affichage  dépend  essen- 
tiellement  de  deux  paramètres:  la  surface  de  l'écran,  et 
le  nombre  d'éléments  (par  exemple  de  segments  ou 
d'icônes)  à  commander  pour  l'affichage.  En  effet,  le  25 
nombre  d'entrées/sorties  et  la  taille  de  la  mémoire  du 
dispositif  de  commande  associé  à  un  tel  dispositif  d'af- 
fichage  sont  d'autant  plus  faibles  que  le  nombre  d'élé- 
ments  à  commander  est  faible. 

Une  fonte  classique  "7  segments"  a  été  représentée  30 
sur  la  figure  1  .  Elle  comporte  les  chiffres  0  à  9  constitués 
à  partir  de  sept  segments  référencés  1  à  7  qui  sont  dis- 
posés  en  forme  de  "8".  Il  est  connu,  notamment  du  bre- 
vet  américain  n°4,034,368  de  chercher  à  réduire  le 
nombre  d'éléments  à  commander  afin  de  diminuer  le  35 
coût  du  dispositif  d'affichage. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  du  dispositif 
décrit  dans  le  brevet  américain  n°4,034,368,  et  repré- 
senté  sur  la  figure  2,  le  segment  central  horizontal  4  est 
divisé  en  une  partie  supérieure  4a  et  une  partie  inférieu-  40 
re  4b  qui  sont  respectivement  connectées  aux  seg- 
ments  verticaux  haut  et  bas  droits  3  et  7.  Et  dans  un 
second  mode  de  réalisation  de  ce  dispositif,  les  seg- 
ments  horizontaux  haut  et  bas  1  et  6  sont  en  plus  con- 
nectés  électriquement  afin  d'être  activés  et  désactivés  45 
simultanément. 

Ce  dispositif  permet  donc  de  réduire  le  nombre 
d'éléments  à  commander  à  6,  voire  à  5  selon  le  mode 
de  réalisation  utilisé.  Toutefois,  cette  réduction  se  fait  au 
détriment  de  la  qualité  des  caractères  affichés.  so 

Dans  le  premier  mode  de  réalisation,  en  effet,  le  ca- 
ractère  "7"  est  affiché  dans  une  taille  inférieure  à  celle 
des  autres  caractères,  ce  qui  est  gênant  pour  la  plupart 
des  applications.  De  plus,  dans  le  second  mode  de  réa- 
lisation,  le  caractère  "0"  ne  peut  pas  être  affiché.  55 

L'invention  a  pour  but  de  proposer  un  dispositif  d'af- 
fichage  qui  permette  de  réduire  le  nombre  d'éléments  à 
commander  pour  l'affichage  et  qui  ne  présente  pas  ces 

inconvénients. 
Pour  cela,  un  dispositif  d'affichage  selon  l'invention 

et  tel  que  décrit  dans  le  paragraphe  introductif  est  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  ensemble  d'icônes  comporte 
six  icônes  choisies  de  façon  à  permettre  de  reconstituer 
tous  les  caractères  de  ladite  fonte  par  activation/désac- 
tivation  sélective  desdites  icônes. 

L'invention  permet  donc  de  réduire  à  6  le  nombre 
d'éléments  à  commander  tout  en  assurant  la  restitution 
de  chacun  des  caractères  de  la  fonte. 

En  explorant  de  façon  systématique  les  solutions  à 
ce  problème,  la  demanderesse  a  identifié  213  ensem- 
bles  possibles.  Ces  213  ensembles  sont  susceptibles 
d'être  caractérisés  par  le  fait  qu'ils  comportent  tous  une 
icône  connectant  les  segments  verticaux  haut  et  bas 
droits  de  ladite  fonte. 

Selon  une  première  variante  de  la  présente  inven- 
tion,  les  segments  qui  participent  à  plusieurs  icônes  sont 
divisés  en  autant  de  parties  que  le  nombre  d'icônes  aux- 
quelles  ils  participent,  et  les  moyens  d'activation/désac- 
tivation  de  chacune  desdites  icônes  commandent  l'ac- 
tivation/la  désactivation  de  l'une  de  ces  parties  seule- 
ment. 

Selon  une  seconde  variante,  le  dispositif  d'afficha- 
ge  selon  l'invention  comporte  des  moyens  de  protection 
des  segments  qui  participent  à  plusieurs  icônes,  de  telle 
sorte  que  l'activation/désactivation  de  l'une  de  ces  icô- 
nes  n'entraîne  pas  celle  des  autres  icônes.  Cette  secon- 
de  variante  permet  de  reconstituer  une  fonte  de  type  "7 
segments"  avec  une  intensité  lumineuse  constante. 

Enfin,  dans  un  mode  de  réalisation  particulièrement 
avantageux  de  la  présente  invention,  un  segment  par- 
ticipe  à  au  plus  deux  icônes  différentes.  Ce  mode  de 
réalisation  présente  l'avantage  d'être  simple  à  mettre  en 
oeuvre,  et  de  fournir  une  meilleure  qualité  de  restitution 
dans  le  cas  où  les  segments  sont  divisés  en  autant  de 
parties  que  le  nombre  d'icônes  auxquelles  ils  partici- 
pent. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  détails 
apparaîtront  à  la  lumière  de  la  description  qui  va  suivre 
en  regard  des  dessins  annexés  qui  sont  donnés  à  titre 
d'exemples  non  limitatifs  et  dans  lesquels: 

la  figure  1  représente  une  fonte  "7  segments"  clas- 
sique, 
la  figure  2  est  un  schéma  explicatif  du  fonctionne- 
ment  d'un  dispositif  d'affichage  selon  l'art  antérieur, 
la  figure  3  représente  un  équipement  électronique 
selon  l'invention, 
la  figure  4  représente  un  premier  exemple  d'un  en- 
semble  d'icônes  selon  l'invention, 
la  figure  5  représente  un  second  exemple  d'un  en- 
semble  d'icônes  selon  l'invention, 
les  figures  6  à  8  représentent  trois  variantes  de  réa- 
lisation  pour  l'ensemble  d'icônes  de  la  figure  4. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  schématiquement 
un  téléphone  10  selon  l'invention.  Ce  téléphone  com- 
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porte  un  dispositif  d'affichage  selon  l'invention  12,  un 
clavier  1  3,  un  écouteur  1  4,  un  microphone  1  5  et  une  an- 
tenne  16. 

Le  dispositif  d'affichage  selon  l'invention  permet 
d'afficher  tous  les  caractères  d'une  fonte  de  type  "7  seg- 
ments"  par  activation  d'une  ou  plusieurs  icônes  parmi 
un  ensemble  de  six  icônes.  Chaque  icône  de  cet  en- 
semble  comporte  un  ou  plusieurs  segments  connectés 
électriquement  de  telle  sorte  qu'ils  soient  activés/désac- 
tivés  simultanément. 

En  explorant  de  façon  systématique  les  solutions  à 
ce  problème,  la  demanderesse  a  identifié  213  ensem- 
bles  possibles.  Dans  la  suite  de  la  description,  elle  se 
contentera  d'exposer  en  détails,  à  titre  d'exemple,  deux 
solutions  parmi  ces  213. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  un  premier  exemple 
d'ensemble  de  six  icônes  permettant  d'afficher  tous  les 
caractères  d'une  fonte  de  type  "7  segments".  Cet  en- 
semble  comporte  six  icônes  référencées  21  à  26.  L'icô- 
ne  21  contient  les  trois  segments  horizontaux  1  ,  4  et  6. 
L'icône  22  contient  les  deux  segments  .verticaux  droits 
3  et  7.  L'icône  23  contient  le  segment  vertical  haut  gau- 
che  2,  le  segment  horizontal  central  4  et  le  segment  ver- 
tical  bas  droit  7.  L'icône  24  contient  le  segment  horizon- 
tal  haut  1  et  le  segment  vertical  haut  droit  3.  L'icône  25 
contient  le  segment  vertical  bas  gauche  5.  Et  l'icône  26 
contient  le  segment  vertical  haut  gauche  2  et  le  segment 
horizontal  bas  6. 

Sur  la  figure  5,  on  a  représenté  un  second  exemple 
d'ensemble  de  six  icônes  permettant  d'afficher  tous  les 
caractères  d'une  fonte  de  type  "7  segments".  Cet  en- 
semble  comporte  six  icônes  référencées  31  à  36.  L'icô- 
ne  31  contient  le  segment  horizontal  haut  1  et  le  seg- 
ment  vertical  haut  droit  3.  L'icône  32  contient  les  deux 
segments  verticaux  droits  3  et  7.  L'icône  33  contient  le 
segment  vertical  haut  gauche  2  et  le  segment  vertical 
bas  droit  7.  L'icône  34  contient  le  segment  horizontal 
central  4.  L'icône  35  contient  les  segments  horizontaux 
haut  et  bas  1  et  6.  Et  l'icône  36  contient  le  segment  ver- 
tical  bas  gauche  5  et  le  segment  horizontal  bas  6. 

On  notera  que  les  213  ensembles  identifiés  par  la 
demanderesse  peuvent  tous  être  caractérisés  par  le  fait 
qu'ils  comportent  une  icône  contenant  les  segments 
verticaux  haut  et  bas  droits  3  et  7  (icônes  22  et  32  sur 
les  figures  4  et  5). 

Comme  cela  apparaît  dans  les  exemples  des  figu- 
res  4  et  5,  certains  segments  participent  à  plusieurs  icô- 
nes  d'un  même  ensemble.  Dans  la  suite  de  la  descrip- 
tion,  et  pour  des  raisons  de  simplicité  de  réalisation,  on 
privilégie  les  ensembles  dans  lesquels  un  segment  par- 
ticipe  à  au  plus  deux  icônes  différentes. 

Dans  un  premier  mode  de  réalisation  de  l'invention, 
ces  segments  sont  divisés  en  autant  de  parties  que  le 
nombre  d'icônes  auxquelles  ils  participent,  et  les 
moyens  d'activation/désactivation  de  chacune  desdites 
icônes  commandent  l'activation/la  désactivation  de 
l'une  de  ces  parties  seulement. 

On  a  représenté  sur  la  figure  6  une  première  varian- 

te  de  ce  mode  de  réalisation,  pour  l'ensemble  de  la  fi- 
gure  4.  Les  segments  qui  participent  à  deux  icônes  sont 
constitués  de  deux  lignes  brisées  intercalées.  Sur  la  fi- 
gure  6,  les  références  de  ces  lignes  brisées  sont  cons- 

5  tituées  par  la  référence  du  segment  correspondant,  in- 
dicée  par  les  lettres  a  et  b. 

On  a  représenté  sur  la  figure  7  une  seconde  varian- 
te  de  ce  mode  de  réalisation,  pour  l'ensemble  de  la  fi- 
gure  4.  Les  segments  qui  participent  à  deux  icônes  sont 

10  constitués  de  deux  parties  dentelées  s'emboîtant  l'une 
dans  l'autre.  Sur  la  figure  7,  les  références  de  ces  par- 
ties  dentelées  sont  constituées  par  la  référence  du  seg- 
ment  correspondant,  indicée  par  les  lettres  a  et  b. 

Dans  ce  premier  mode  de  réalisation,  on  obtient 
15  donc  une  intensité  lumineuse  différente  selon  que  les 

deux  icônes  auxquelles  participe  un  segment  sont  ou 
non  activées  simultanément.  A  titre  d'exemple,  si  l'on 
affiche  le  chiffre  cinq  en  activant  les  icônes  21  et  23, 
l'intensité  lumineuse  obtenue  pour  le  segment  horizon- 

20  tal  central  4  sera  double  de  celle  obtenue  pour  les  autres 
segments.  Il  est  ainsi  possible  d'obtenir  des  fontes  pré- 
sentant  une  grande  variété  d'apparences  différentes. 

Dans  un  second  mode  de  réalisation,  le  dispositif 
d'affichage  selon  l'invention  comporte  des  moyens  de 

25  protection  des  segments  qui  participent  à  plusieurs  icô- 
nes,  de  telle  sorte  que  l'activation/désactivation  de  l'une 
de  ces  icônes  n'entraîne  pas  celle  des  autres  icônes.  A 
titre  d'exemple,  ces  moyens  de  protection  sont  consti- 
tués  par  une  diode  connectée  sur  chaque  fils  de  com- 

30  mande  arrivant  à  un  segment  qui  participe  à  plusieurs 
icônes. 

Sur  la  figure  8  on  a  représenté  un  exemple  d'un  tel 
mode  de  réalisation,  pour  l'ensemble  d'icônes  21  à  26 
représenté  sur  la  figure  4.  Les  diodes  portent  les  réfé- 

35  rences  40  à  51  ,  et  les  entrées  permettant  de  comman- 
der  les  six  icônes  21  à  26  portent  respectivement  les 
références  C21  à  C26. 

Ce  mode  de  réalisation  permet  d'obtenir  une  inten- 
sité  lumineuse  constante  quelque  soit  les  chiffres  affi- 

40  chés  et  les  segments  utilisés. 
Il  est  important  de  noter  qu'en  utilisant  un  dispositif 

de  commande  multiplexée  pour  commander  le  dispositif 
d'affichage  selon  l'invention,  il  est  possible  de  réduire  à 
5  le  nombre  d'entrées/sorties  nécessaires. 

45  ||  va  de  soi  que  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 
des  de  réalisation  qui  viennent  d'être  décrit  à  titre 
d'exemple. 

Les  principes  utilisés  dans  l'invention  sont  notam- 
ment  transposables  à  d'autres  types  de  fonte,  par  exem- 

50  pie  à  des  fontes  de  type  "14  segments"  qui  permettent 
d'afficher  tous  les  caractères  alphanumériques. 

Revendications 
55 

1  .  Dispositif  d'affichage  d'au  moins  un  caractère  d'une 
fonte  de  type  "7  segments",  qui  comporte  des 
moyens  d'activation/désactivation  d'une  ou  plu- 
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sieurs  icônes  parmi  un  ensemble  d'icônes  consti- 
tuées  chacune  d'un  ou  plusieurs  segments  connec- 
tés  électriquement, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  ensemble  d'icônes  com- 
porte  six  icônes  choisies  de  façon  à  permettre  de  s 
reconstituer  tous  les  caractères  de  ladite  fonte  par 
activation/désactivation  sélective  desdites  icônes. 

2.  Dispositif  d'affichage  selon  la  revendication  1  ,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  ledit  ensemble  d'icônes  corn-  10 
porte  une  icône  connectant  les  segments  verticaux 
haut  et  bas  droits  de  ladite  fonte. 

3.  Dispositif  d'affichage  selon  l'une  des  revendications 
1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  les  segments  qui  par-  15 
ticipent  à  plusieurs  icônes  sont  divisés  en  autant  de 
parties  que  le  nombre  d'icônes  auxquelles  ils  parti- 
cipent,  et  en  ce  que  les  moyens  d'activation/désac- 
tivation  de  chacune  desdites  icônes  commandent 
l'activation/la  désactivation  de  l'une  de  ces  parties  20 
seulement. 

4.  Dispositif  d'affichage  selon  la  revendication  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  chacune  desdites  parties  est 
constituée  par  une  ligne  brisée,  les  lignes  brisées  25 
qui  constituent  un  segment  étant  intercalées  les 
unes  par  rapport  aux  autres. 

5.  Dispositif  d'affichage  selon  l'une  des  revendications 
1  ou  2,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  des  moyens  30 
de  protection  des  segments  qui  participent  à  plu- 
sieurs  icônes,  de  telle  sorte  que  l'activation/désac- 
tivation  de  l'une  de  ces  icônes  n'entraîne  pas  celle 
des  autres  icônes. 

35 
6.  Dispositif  d'affichage  selon  la  revendication  5,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  protection 
sont  constitués  par  des  diodes. 

7.  Dispositif  d'affichage  selon  l'une  des  revendications  40 
1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'un  segment  participe  à 
au  plus  deux  icônes  différentes. 

8.  Procédé  d'affichage  d'un  caractère  d'une  fonte  "7 
segments",  qui  consiste  à  activer/désactiver  une  ou  45 
plusieurs  icônes  parmi  un  ensemble  d'icônes  cons- 
tituées  chacune  d'un  ou  plusieurs  segments  con- 
nectés  électriquement, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  ensemble  d'icônes  com- 
porte  six  icônes  choisies  de  façon  à  permettre  de  so 
reconstituer  tous  les  caractères  de  ladite  fonte  par 
activation/désactivation  sélective  desdites  icônes. 

9.  Equipement  électronique  comportant  un  dispositif 
d'affichage  d'un  caractère  d'une  fonte  "7  seg-  55 
ments",  ledit  dispositif  d'affichage  comportant  lui- 
même  des  moyens  d'activation/désactivation  d'une 
ou  plusieurs  icônes  parmi  un  ensemble  d'icônes 

constituées  chacune  d'un  ou  plusieurs  segments 
connectés  électriquement, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  ensemble  d'icônes  com- 
porte  six  icônes  choisies  de  façon  à  permettre  de 
reconstituer  tous  les  caractères  de  ladite  fonte  par 
activation/désactivation  sélective  desdites  icônes. 

1  0.  Téléphone  comportant  un  dispositif  d'affichage  d'un 
caractère  d'une  fonte  "7  segments",  ledit  dispositif 
d'affichage  comportant  lui-même  des  moyens  d'ac- 
tivation/désactivation  d'une  ou  plusieurs  icônes 
parmi  un  ensemble  d'icônes  constituées  chacune 
d'un  ou  plusieurs  segments  connectés  électrique- 
ment, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  ensemble  d'icônes  com- 
porte  six  icônes  choisies  de  façon  à  permettre  de 
reconstituer  tous  les  caractères  de  ladite  fonte  par 
activation/désactivation  sélective  desdites  icônes. 
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